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Objectif principal du dispositif : prévenir l’illettrisme
La présence de l’assistant d’éducation doit :

-permettre aux maîtres de diversifier leurs interventions afin de prendre en compte les différences entre leurs élèves.

-créer des conditions de travail favorables à la prise en charge individuelle ou en petits groupes.

Trois directions de travail centrées 
sur l’apprentissage de la lecture et l’écriture

Dimension langagière et linguistique

▪ Début de CP : des compétences déterminantes issues de la maternelle à consolider ou à construire si elles font défaut.

· langage oral : rapporter un fait, rappeler un récit, présenter un projet

· dictée à l’adulte (texte court)

· compréhension d’histoires : reformuler un récit entendu, dégager le thème principal, situer les personnages essentiels

· manipulation de syllabes orales : segmentation des mots (ex : mir-li-ton), reconnaissance de la place d’une syllabe

· production de rimes : compléter une comptine, une série de mots

· écriture du prénom et copie d’une courte phrase

· écriture alphabétique de mots simples

▪ Année de CP : construction de nouveaux savoirs et savoir-faire

· compréhension de textes lus par le maître (à poursuivre)

· lire seul une consigne simple ou un court texte, en tirer des informations

· déchiffrage de mots réguliers inconnus (correspondance graphème/phonème)

· identification immédiate des mots outils et des mots usuels

· lecture à haute voix pour communiquer

· copie d’un texte court (comparaison avec un modèle)

· production autonome d’un écrit

Dimension culturelle : réduire les écarts de fréquentation de la culture de l’écrit
▪ Repérage dans l’univers des écrits (codes, conventions, usages) : fonction de l’écrit et vocabulaire

▪ Immersion fonctionnelle : exploration de textes, d’univers, de personnages 

· entrée progressive dans la littérature. 

· source d’apprentissages essentiels : c’est dans les histoires que se rencontre la « langue que l’on écrit » et que l’on doit apprendre à parler

· le plaisir de l’histoire, une émotion esthétique aident à mémoriser : il s’agit de construire un « rapport amical » avec l’écrit
▪ Apport des activités de découverte du monde (connaissances et vocabulaire adapté)

Dimension métacognitive : savoir ce que l’on apprend, pourquoi, comment.

L’assistant d’éducation peut jouer le rôle essentiel de médiateur.

▪ Aider chacun à distinguer les enjeux des activités scolaires et les actes concrets (ex : exercice à trou pour trouver un mot qui rime)
▪ Centrer l’action sur les procédures, leur fonctionnement, leur régulation, à des moments clés de l’activité (obstacles et réussites, rappel de situations antérieures, rappel de règles, aides méthodologiques)

Organisation du travail dans les classes à encadrement renforcé 

et rôle de l’assistant d’éducation
▪ L’assistant d’éducation n’a pas d’implication d’ordre pédagogique direct.
· Il travaille sous la directive du ou des maîtres

· Il n’évalue pas (mais peut avoir un rôle d’observation des élèves)
▪ Il doit être informé des caractéristiques de l’école

· Projets pédagogiques

· Règles de vie et de fonctionnement

· Temps d’observation du fonctionnement des classes 

▪ Il est informé des enjeux et finalités des activités

· Connaissances sur l’apprentissage de la lecture (bases théoriques, conscience phonologique, méthode employée)
· Difficultés liées à son apprentissage (ex : liaison phonème/graphème)
Des paramètres à prendre en compte
La dimension temps
· Le projet d’action est défini pour une échéance courte (cinq périodes de l’année scolaire)
· Le temps d’intervention de l’ASEN doit prendre en compte les contraintes locales (besoins des élèves, locaux, déplacements …) : ne pas trop morceler tout en respectant l’alternance des activités.

· La régularité et la lisibilité sont des variables essentielles pour les élèves en difficulté : (telle personne/telle activité)

· La densité est indispensable pour toutes les actions de remédiation et de soutien (pas simplement une séance hebdomadaire)

La dimension lieu

Hors de la classe

La BCD, quand elle est correctement aménagée, est un lieu privilégié de lecture et d’écriture :
· aide méthodologique pour la recherche

· maîtrise du prêt

· fonctionnement (classification, rangement, tri, …)

· recherche de livres correspondant à une demande (couverture, thème, auteur…)

· écoute d’une histoire lue et travail sur la compréhension du texte (phases du récit, personnages principaux, principaux événements, questionnement
· choix et préparation d’une lecture qui sera ensuite lue au groupe

· initiation à la recherche sur Internet

Dans la classe

Plusieurs situations peuvent se présenter mais qui impliquent toutes un partage des tâches, rigoureusement défini par l’enseignant. (quelques exemples)
Travail individuel et/ou en groupes suite à une activité collective

	Enseignant
	Assistant d’éducation
	Remarques

	Il prend en charge un groupe qui nécessite une aide particulière
	∙Il veille à la bonne réalisation de l’activité : compréhension de la consigne, intervention individualisée (réflexion, attention), rappel des aides disponibles (affichage, mots-clés, règles …), geste graphique …
∙Il observe le travail des élèves (grille d’analyse)
	Nécessite pour l’ASEN une connaissance antérieure de l’activité et de ses enjeux.
L’ASEN ne doit pas « refaire » la leçon, ni donner la solution.

Une dérive serait que les rôles soient inversés : le suivi des élèves en difficulté revient bien à l’enseignant.


Lecture à voix haute
	Enseignant
	Assistant d’éducation
	Remarques

	Lecture plaisir par le maître
Préparation d’un travail spécifique 
	Relecture de l’histoire à voix haute (1 groupe ou toute la classe)
	La diversité des modèles de lecteur est une alternative intéressante.


	Travail en ateliers

Enseignant
	Assistant d’éducation
	Elèves en autonomie

	Il prend en charge un groupe en difficulté de lecture

Il lance un nouvel atelier

Il évalue le travail d’un groupe
	◦ Il prend en charge un atelier spécifique déjà bien connu des élèves. Il a le rôle de meneur de jeu (rappel des consignes, respect des règles, incitation au langage, …)

◦ Il est un observateur
	Utilisation de fichiers autocorrectifs, projet en cours, lecture individuelle

	
	◦ Il fait lire individuellement des élèves qui ont besoin d’entraînement
	

	
	◦ Il aide à un acte d’écriture : graphie de mots, copie d’une courte phrase, production d’écrit. 
	

	Remarques

	L’assistant d’éducation ne peut prendre en charge qu’un atelier déjà travaillé par le maître et auquel il a assisté.

Il est conseillé de mettre en œuvre des ateliers ludiques permettant d’entraîner les compétences phonologiques, la mémorisation et la catégorisation.

Ces ateliers ne sont pas une « reprise » de la leçon de lecture collective. Il ne s’agit pas de refaire les exercices d’application de la méthode mais de permettre aux élèves de mobiliser des compétences plus générales requises dans un grand nombre de tâches.


Quelques conseils à l’attention de l’assistant

· Deux adultes dans la classe obligent à gérer la tonalité de parole : ton confidentiel pour s’adresser au groupe qui peut aller jusqu’au chuchotement quand on privilégie une aide à un élève en particulier.

· L’attitude générale de l’adulte est un facteur essentiel : éviter les jugements parasites ou déstabilisants (« tu te moques de moi » « qu’est-ce qui t’arrive aujourd’hui » « tu n’auras pas toujours de dessins »), prodiguer des encouragements, instaurer un climat de confiance, ne pas dévoiler son impatience (tout apprentissage est affaire de temps)

· L’ASEN est un accompagnateur qui aide aux apprentissages:
· Penser à faire lire et répéter les consignes, faire répéter par un autre élève, faire expliquer avec ses mots

· Faire référence autant que possible aux outils de la classe (mots-clés, aide-mémoire, affichages, albums lus, …)

· S’appuyer sur la réflexion d’un autre élève pour valider une réponse (sans donner trop rapidement la solution soi-même)

· Même chose pour l’évaluation : laisser l’élève s’exprimer sur sa réussite ou ses échecs, demander l’avis des autres. On apprend autant avec ses pairs qu’avec l’adulte

· Ne pas intervenir systématiquement : apprendre à l’élève à demander quand il a besoin d’aide

· Le travail en petit groupe permet une approche différente. Penser

· A s’asseoir à la table des élèves (position rassurante)

· A favoriser les échanges oraux et l’entraide. La structure groupe n’a pas de raison d’être si chaque enfant réalise un travail uniquement personnel

· Tout le monde doute et personne n’est jamais sûr de l’efficacité de son travail. Ne pas hésiter à parler aux enseignants, à poser des questions, à demander l’aide du CPC …
Eléments de réflexion et d’alerte

Extraits du document « Prévention de l’illettrisme » pages 29 à 33

• La réduction des effectifs des élèves du CP n’est pas à elle seule un facteur de progrès, elle doit nécessairement s’accompagner de nouvelles pratiques pédagogiques. Il ne s’agit pas de faire la même chose avec moins d’élèves (effectifs réduits, dédoublement temporaire) mais de faire autrement.

• Ces conditions nouvelles affectent en priorité les élèves en difficulté : les mesures prises doivent s’inscrire dans une politique de prévention et pas uniquement dans des activités systématiques de « réparation ». C’est au maître de situer les besoins.

Exemples en début de CP :


L’incapacité à faire correspondre
 les mots d’une chaîne sonore et d’une chaîne écrite (ex : titre d’un livre) appelle une remédiation sans tarder pour un petit groupe.

La capacité à identifier des phonèmes, quelle que soit leur place dans le mot, est indispensable pour construire la correspondance oral/écrit. On peut prévenir la difficulté avant même de la mobiliser explicitement.

• Le RASED reste une ressource pour les élèves nécessitant une intervention spécialisée.
• La recherche d’une coopération de la famille dans le projet scolaire doit être renforcée dans le cadre de ce dispositif  en expliquant clairement le dispositif et ses finalités :

Mode de fonctionnement (prise en charge dans un petit groupe, rôle des intervenants, lieux,  …)

Animations possibles : choix des méthodes et des outils, repérage des progrès, suivi à la maison, usages des livres, …)

Récits d’expériences : écoles et sources Internet
• Groupes homogènes ou groupes hétérogènes : pas de solution parfaite. Les groupes homogènes sont plus faciles à gérer pour l’ASEN qui ne possède pas une grande expérience de la gestion des élèves en difficulté avec le risque connu de créer des groupes de niveau. Une solution peut consister à former des groupes différents selon les tâches et les objectifs.

Groupes ciblés pour remédier à une difficulté ciblée : mécanismes de la lecture, lecture à voix haute, geste graphique …


Groupes « mélangés » pour des activités plus ludiques ou de compréhension : entraînement phonologique, compréhension de textes (travail sur le récit, préparation de lectures, production d’une histoire collective …)

• La nécessaire communication permanente entre le maître et l’ASEN

 
Tâches et consignes précises


Gestion du comportement


Observation et évaluation (progrès)

• Des dysfonctionnements possibles de l’organisation : une trop grande prise en charge peut nuire à l’autonomie et à la prise de risques.
Exemple : l’accompagnement ne doit pas empêcher les élèves de mémoriser les outils de la classe. Certains élèves entrent facilement dans le système de « l’assistance »

